
  Charte LGBTQI
du Management des Liens

Expression de genre

Au Management des Liens, nous nous engageons pour une société égalitaire et éthique. À ce 
titre et forts de nos valeurs, il nous a semblé primordial d’inscrire les principes qui guident nos 
comportements et actions afin de garantir un environnement de travail accueillant pour les 
personnes LGBTQI et défendre la diversité au quotidien.

Pourquoi inscrire notre engagement dans une charte ? 

Identité de genre

Orientation sexuelle

De quoi parle-t-on ? 

Les mots qui nous sont chers

Qui sont les LGBTQI ? 

SolidaritéDiversitéInclusion

Lesbienne : Femme attirée romantiquement ou sexuellement par les 
femmes

Gay : Homme a4ré roman5quement ou sexuellement par les hommes

Bi : Personne a4rée roman5quement ou sexuellement par les hommes et 
les femmes

Trans : Personne dont le sexe assigné à la naissance ne correspond pas à 
son identité de genre, qu’elle ait réalisé des modifications physiques ou 
non 

Queer : Personne dont l’identité ou les 
orientations ne correspondent pas aux 
normes structurant le modèle 
hétéronormatif et cisnormatif

Intersexe : Personne possédant des 
attributs biologiques masculins et féminins : 
sexuels, chromosomes, hormones

Elle correspond à l’attirance physique ou romantique ressentie par une 
personne.

Elle correspond au ressenti intime d’une personne d’appartenir au genre 
masculin, féminin ou neutre. Une personne peut être cisgenre si son identité 
de genre est liée à son sexe assigné à la naissance, ou transgenre si ce n’est 
pas le cas.

Elle renvoie à la façon dont une personne choisit d’exprimer un genre dans 
l’espace social (via son apparence ou ses pronoms par exemple). Elle peut 
être en accord avec le sexe assigné à la naissance ou l’identité de genre mais 
elle ne les remet pas en cause si une personne choisit une apparence 
masculine tout en s’identifiant au genre féminin.



• Formaliser et me1re en œuvre toutes les mesures garan5ssant un accès à tous·tes aux postes ouverts 
et un déroulement de carrière sans aucune forme de discrimina5on liée à l’orienta5on sexuelle ou 
l’iden5té de genre 

• Promouvoir l’inclusion et la diversité à travers des ac5ons de sensibilisa5on et de forma5on des 
équipes encadrantes et de tous·tes les collaborateur·ices aux probléma5ques et enjeux professionnels et 
sociaux liés aux discrimina5ons LGBTQI-phobes 

• Garan7r l’u7lisa7on d’un langage approprié respectant les iden7tés de chacun·e dans les 
communica5ons interne et externe

• Evaluer et poursuivre les avancées du cabinet en ma7ère de bonnes pra7ques, visibilité et protec7on des 
collaborateur·ices concerné·e·s

Au cabinet le Management des Liens, nous 
respectons le droit des personnes LGBTQI à…

• Me1re en œuvre des procédures et ac5ons des5nées à prévenir et le cas échéant à sanc5onner tout 
propos ou aLtude discriminatoire

• Garan5r la confiden5alité des informa5ons rela5ves à la vie privée des collaborateur·ices dans les 
procédures internes du cabinet, notamment celles nécessaires aux RH

• Assurer un traitement égal concernant la parentalité ou la conjugalité 

• Assurer un engagement visible du cabinet – équipe encadrante et collaborateur·ices – contre tout propos 
ou acte de discrimina7on à l’encontre des personnes LGBTQI et communiquer notre engagement en 
interne et en externe

• Encourager les ac5ons de visibilité pour les droits des personnes LGBTQI au sein du cabinet

Aussi, nous nous engageons à… 

… garantir un environnement de travail inclusif

... protéger nos collaborateur·ices

… communiquer nos engagements et participer à la 
visibilisation de la communauté LGBTQI

être soi-même, respectées, protégées et reconnues.
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